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PERSONNEL DE L’UNIVERSITÉ. 16. 1

I
VISITEUR.

Sa Grace Mob. PIERRE-FLAVIEN TURGEON, Archevêque 
de"T)u4bec.

RECTEUR.

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Supérieur du 
Séminaire de Québec.

MEMBRES DU CONSEIL.
M. OCTAVE AUDET, Directeur du Séminaire.
M. OVIDE BRUNET, Professeur à la Faculté des Arts. 
JACQUES GRÉMAZIE, Ecuyer, Professeur à la Faculté deJ Droit.

1
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M. LOUIS GINGRAS, Directeur du Séminaire.
M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL, Directeur du Séminaire.
M. THOMAS STERRY HUNT, Professeur à la Faculté des 

Arts.
ALFRED JACKSON, Ecuyer, 'Professeur à 16 Faculté de 

Médecine.
JEAN-ÉTIENNE LANDRY, Ecuyer, Professeur à la Faculté 

de Médecine.
M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE, Directeur du Séminaire.
M. ADOLPHE-I.-I. LEGARÉ, Directeur du Séminaire.
M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT, Directeur du Séminaire.
L’honorable AUGUSTIN-NORBERT MORIN, Professeur à la 

Faculté de Droit:
JAMES-ARTHUR SEWELL, Écuyer, Professeur à la Faculté 

de Médecine.
L’Honorable ULRI&JOSEPH TESSIER, Professeur à la Faculté 

de Droit.

L

JJ

L’

N.

Jt

ClSECRÉTAIRE DE L’UNIYERSITÉ.

M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL.

BIBLIOTHÉCAIRE.

M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE.

M

MASSIER.
CHARLES PA0UET.

FACULTÉ DE THÉOLOGIE.
Cette Faculté aura au moine tieq ehalree, lorsqu’elle sera complètement organise. 

PROFESSSEUB1 ORDINAIRE.

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Docteur en Droit 
canonique, Profeiseur de Droit Canonique.
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FACULTÉ DE DROIT.

DOYEN.

L’honorable AUGUSTIN-NORBERT MORIN.

PROFESSEURS ORDINAIRES.

L’honorable AUGUSTIN-NORBERT MORIN, Docteur en Droit 
et l’un des Juges de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, 
Professeur de Droit international.

JACQUES CRÉMAZIE, Ecuyer, Docteur en Droit et Juge de la 
Cour de Recorder de Québec, Professeur de Droit civil.

L’honorable ULRIC-JOSEPH TESSIER, Docteur en Droit et 
Avocat, Conseil de la Reine, Professeur de Procédure.

NAPOLÉON CASAULT, Ecuyer, Avocat, Professeur de Droit 
commercial et de Droit maritime.

JEAN LANGLOIS, Ecuyer, Avocat, Professeur de Droit criminel.
CHARLES-FRANÇOIS-STANISLAS LANGELIER, Ecuyer, 

Licencié en Droit et Avocat, Professeur d’introduction au 
Droit civil, et de'Droit romain.

PROFESSEUR-HONORAIRE.

M. AUGUSTE-EUGÈNE AUBRY, Avocat à la Cour Impériale 
de Paris, Docteur en Droit*de la Faculté de la même ville, 
ancien Professeur de Droit Romain à l’Université-Laval.

SECRÉTAIRE.

C. F. Si LANGELIER, Écuyer.

< "J
’

« APPARITEUR.

PIULÉAS GAMACHE.

P
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FACULTÉ DE MÉDECINE.

DOYEN.
JAMES-ARTHUR SEWELL, Ecuyer.

PROFESSEURS ORDINAIRES. ,

JAMES-ARTHUR SEWELL, Ecuyer, Docteur en Médecine, 
Professeur de Pathologie interne et de Thérapeutique 
spéciale. ,

JEAN-ÉTIENNE LANDRY, Écuyer, Docteur en Médecine, 
membre correspondant de la société d'Anthropologie de 
Paris, Membre Honoraire de la Société d’émulation de 
Louvain, Professeur de Pathologie externe et de Médecine 
opératoire.

ALFRED JACKSON, Écuyer, Docteur en Médecine, Professeur 
de Tocologie.

CHARLES-EUSÈBE LEMIEUX, Écuyer, Docteur en Médecine, 
Professeur de Pathologie générale.

FRANÇOIS-HUBERT-ALEXANDRE LARUE, Écuyer, Docteur 
en Médecine, Professeur de Médecine légale, d’Hygiène 
et d’Histologie.

j JOSEPH-CHARLES TACHÉ, Écuyer, Chevalier de l'Ordre 
Impérial de la Légion d’Honneur, Médecin, Professeur de 
Physiologie.

, LOUIS-JOSEPH-ALFRED SIMARD, Écuyer, Licencié en Méde
cine, Professeur d’Anatomie descriptive et topographique.

PROFESSEUR EXTRAORDINAIRE.
I CHARLES VERGE, Écuyer, Licencié en Médecine, Profes

seur de Matière médicale et de Thérapeutique générale.

S1CBÊTAIBE.
L. J. A. SIMARD, Écuyer.

DIRECTEUR DU MUSÉE.
L. J. A. SIMARD, Écuyer.

APPARITEUR.

DAMASE FECTEAU.

Cel

M.

M.

M
M

:

.

V-

M

M

M
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FACULTE DES ARTS.

Cetto Faculté aura au moins onze chaires, lorsqu’elle sera complètement 
organisée.

DOYEN.

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT.

PROFESSEURS ORDINAIRES.

M. THOMAS-STËRRY HUNT, Docteur ès Sciences, membre 
de la Société Royale de Londres, de l'Académie Améri
caine des Arts et Sciences, de l'Imp. Acad. Léopold 
Caroli, de la Société Géologique de France, Chevalier de 
l’Ordre Impérial de la Légion d'Honneur, Professeur de 
Chimie, de Minéralogie et de Géologie.

M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL, Licencié ès Sciences, Pro
fesseur de Physique.

M. OVIDE BRUNET, Professeur de Botanique.

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT, Maître ès Arts, Professeur 
de Littérature comparée.

SECRÉTAIRE.

M. T. E. HAMEL.I A

I AGRÉGÉS DE U FACULTÉ.

M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE, Maître ès Arts. 

M. OCTAVE AUDET, Maître ès Arts.

M. CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ, Licencié ès Lettres. 

M. LOUIS BEAUDET, Licencié ès Lettres.

M. PIERRE ROUSSEL, Bachelier ès Arts.
I

==*

S



Degrés conférés depuis le dernier Annuaire.

BACHELIERS.

M. Pierre McKay, en Droit.
M. Olivier-Alphonse Hébert, en Médecine. 

Septembre 1864.. M. Ivan Tolkien Wotherspoon, en Droit.
M. Joseph-Elzéar Bédard, ès Arts.
M. Frs.-X. Maximin Audet,
M. Louis Gauthier,
M. Zéphirin Mhyrand, en Droit.

t
Juillet 1864

Octobre 1864

Prix Morrill.—(Médecine.)
I

PREMIÈRE ET SECONDE ANNÉE.

I. Prix. M Camille Lafontaine,
IL “ ex aequo. MM. L. G. Conrad Gill, et L. T. Eugènk 

Rousseau.
TROISIÈME ET QUATRIÈME ANNÉE.

L Prix. M. Denis B. G. Desaulniers,
IL “ M. Olivier Alphonse Hébert.

Elèves durant l’Année 18M-M.
FACULTÉ DE DROIT.

MM. Joseph Anctil, Sainte-Anne de la Pocatiêre.
François X. M. Audet, A. B., Saint-AruelmedeLauzon. 

, Gabriel Alphonse Benoit, Montréal.
Onésime "Caron, Rivière du Loup, (en haut). 
Jean-Alfred Charlebois, Montréal.
Raphaël Dame, Sainte-Seholaitique. .
Pierre-Ignace Gill, Pierreville.
Alfred Grandpré, Ile du Padt.
Elphége Gravel, Ymkifes,
Louis-Honoré Huot, Québec.
Zéphirin Mayfand, L. L. B., Contrecoeur.

S
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MM. Tréflé Ouimet, Sainte-Rose.
Honoré-Cyrias Pelletier, A. B., Saint-Arsène. 
Joseph-EIzéar-Cyrille Pelletier, Beaumont. 
Marip-Joseph-Alfred Prendergast, Nicolet.
James McGill Roney, Aylmer, C. E.
Lucien A. A. Turcotte, Trois-Rivières.
Ivan Tolkien Wolherspoon, L. L. B., Québec.

FACULTÉ' DE MÉDECINE.

MM. Damase Archambault, Saint-Paul Ermite.
M. J. Edouard Badeaux, Trois-Rivières.
Wm. Andrew Bald, Trois-Rivières.
Jean Baril, Gentilly.
Alphonse Deschamps, Laehine.
L. G. Conrad Gill, Pierreville,
Olivier-Alph. Hébert, M. B., Saint-Michel Archange. 
H. T. Edmond Héroux, Saint-Isidore de Chateauguay. 
Camille Lafontaine, Lanoraie.
PierrerBruno Lahaie, Batiscan,
David-Louis Larose, Québec.
W. S. Solfrid Larue, Saint-Pierre du Sud.
Charles Alex. Lesage, Saint-Grégoire le Grand. 
Henri Josué Martin, Rimouski.
Joseph Damase Milette, Tamachiche.
J. B. Lucien Moraud, Québec.
Jacques Pelletier, Sainte-Anne de la Pérade.
Samuel Poisson, Gentilly. '
L. T. E. Rousseau, Sainte-Malachie de Frampton. 
Albert Alfred Yanderheyden, Québec. t

Etudiants qui a'eat pas pris l’Inscription.
FACULTÉ DE DROIT.

MM Robert Joseph Bradley, Québec.
C. F. X. Alexandre Chauveau, Montréal.

T
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MM. James George Coliston, Québec.

Henri J. J. Duehesnay, Ste. Marie de la Btauce. 
Henri Philippe Gauvreau, Québec.
Jules Ernest Larue,
Raphaël Gnay, Saint-Joseph de Lévis.
Arthur Edouard Richard, Stanfold.

FACULTÉ DE MÉDECINE. e

MM. Denis B. G. Desaulniers, Aie. du Loup, en haut. 
Guillaume Lamontagne, Saint-Joseph de Lévis. 
Calixte Léonidas La Rue, Saint-Jean, tie d'Orléans. 
Benjamin Hormidas Leblanc, L’Epiphante.
Peter Alexis McIntyre, Ile du Prince Edouard. 
Donald Fraser, Québec.
Ths. Godfrey McGrath, Québec.
J. L. Hubert Neilson, Idem.
P. F. Aimé Paradis, Saint-Henri de Lauton. 
Edward Kenny Patton, Québec.
Louis Séraphin Poulin, Sainte-Marie de Monnoir. 
Ferdipand Rémi Rinfret, Québec.
Jules Claude Robitaille, Idein.
Charles Ignace Samson, Idem.
Louis Luc Voligny, Saint-Thomas de Joliette.

ÉTUDIANTS EN PHARMACIE.

Idem.

MM. William Ahern, Québec.
Alfred Brunet, Idem.
Guillaume Henri Laroche, Québec. 
Léopold Lecomte, Québec.
D. Richardson,
John Thompson,

Z

Idem.
Idem.

Élèves de la faculté des arts, en vertu du second article de 
l’arrêté du 10 avril 1860. , •

MM. Joseph Enclore Cauchon, Québec. 
Crawford W. A. Lindsay, Idem. 
Alphonse George Matte, Idem.
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i.

RÈGLEMENT
CONCERNANT LES DEGRES DANS LES FACULTÉS

*
/ t

DROIT, DR MÉDECINE ET DES ARTS,
/

degrés sont ail nombre de trois dans^bArt. L Les
des facultés, savoir : le Baccalauréat, la [Maîtrise ou Licence 
et le Doctorat.

acune

*
:

Art. II. Sauf les exceptions mentionnées ci-après, pour 
obtenir un degré, il faut avoir subi des épreuves suffisantes 
pour prouver qu’on le mérite, et, ’s’il s’agit d’un degré supé
rieur, il est nécessaire d’avoir déjà le degré précédent de la 
même faculté, excepté dans la faculté de Médecine. *

Art. 111. C’est au Recteur de l’Université que sont adres
sées les demandes pour l'admission aux épreuves. Avant de 
l'accorder, il doit s'assurer que la conduite du candidat ne le 
rend pas indigne de l’honneur qu’il désire, et consulter le 
Conseil de la faculté intéressée, s’il s'agit d’un degré supérieur 
au Baccalauréat.
--Art. IV. Dans les épreuves, tout se fait conformément aux 
règlements de l’Université, et, pour les ffiStalTs qui ne se trou
vent pas dans les règlements, on se conforme aux instructions 
du Recteur, ou à l'usage, au défhut de ces instructions.

Art. V. Le travail des épreuves écrites se fait sous la sur
veillance de quelqu’un chargé de ce soin par le Recteur ou par 
le Doyen de la faculté, et les candidats n’apportent avec eux, 
pour ce travail, ni livres, ni notes, ni nfême de papier; on 
leur fournit ce qtii ’leur est indispensable.

■

!
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BACCALAURÉAT.
DU BACCALAURÉAT DANS LA ÏACULTÊ DES ARTS.

Art. VI. Tout candidat au grade de Bachelier ès Arts doit 
prouver qu’il possède les matières qui font ordinairement 
l’objet de l'enseignement dans les collèges. A cet effet, il subit 
deux'examens : l'un ordinairement après avoir fait sa Rhéto
rique, et l'autre après avoir terminé son cours de. Philosophie.

Art. VII. Les examens se font par écrit, soit en français, 
soit en anglais, au choix de chacun des candidats. Le travail 
est distribué en six séances au premier examen, et en quatre 
au second examen.

Art. VIII. Les séances du premier examen durent les trois 
premières, trois tieures ; la quatrième et la cinquième, quatre 
heures : la dernière, cinq 'heures. Elles sont employées 
comme suit :

La première, à faire un thème latin ou des vers latins ;
La seconde, à faire une version latine
La troisième, à Taire une version grecque ;
La quatrième, à répondre à des questions sur l’Histoire 

universelle, sur PHisleire du Canada et sur la Géographie ; 
l’une des réponses sur l’Histoire doit être faite dans celte des 
deux langues, "française ou anglaise, qui est la moins familière 
au candidat (1);

La cinquième, à répondre à des questions sur les principes 
et sur l’histoire de la Littérature1 et delà Rhétorique (2) •;

La sixième, à faire une composition littéraire.
Art. IX. Les séances du second examen sont; la première 

de cinq heures ; la seconde et la troisième, de quatre heures,

<
i

!

i

I

l
I
I
(
(

! i

I

1

i

ÆSB/sHHSEEhSïsSESE* I J
(2) Lee questions sur U Littérature et 1» Rhétorique peuvent supposer souvent fl |

d’autres connaissances que celles que Von puise dans les traitée abrégée, destinés à ■ Il * 
être appris dans les collèges. Pour être sûre du euoeès, lee élèves doivent avoir ■ H , 
étudié quelque tiuvrage moine élémentaire. II *'
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et la dernière, de deux heures. Elles sont employées comme 
suit;

La première, à faire une dissertation sur un sujet de Logi
que, de Métaphysique ou de Morale, selon que le sort décide

La seconde., à répondre à des questions sur la Physique et 
sur la Chimie ;

La troisième, à résoudre des problèmes, et à répondre à 
des questions sur les Mathématiques et sur l’Astronomie ; -

Enfin, la dernière, à répondre à des questions sur l’Histoire 
naturelle. (1)

Art. X. Des jurys, nommés comme it est dit ci-après, 
minent le travail des candidats, et déterminent, à la pluralité 
des voix, le nombre de points auquel chacun d’eux a droit. 
Ce nombre ne peut, en aucun cas, excéder le maximum fixé 
comme suit ;

Dix-huit points pour le travail de chacune des trois premières 
séances du premier examen-;

Vingt-quatre points pour celui de la quatrième, et autant 
pour celui de la cinquième ;

Trente six points pour la composition littéraire ;
Trente points i/pour le travail de la première séance du 

second examen ;
Dix-huit points pour celui de la seconde séance, et autant 

pour celui de la troisième ;
Neuf points pour le travail de la dernière.
Aar. XL A la fin d’un examen, les membres du jury, s’il 

n’y en a qu’un, ou les présidents réunis, s’il y a plusieurs 
jurys, additionnent les points conservés par les candidate, et
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distribuent ceux-ci en Sois catégories, ayant soin d’inscrire 
les deux premières par ordre de mérite, et d’indiquer je nombre 

de points conservés par chacun des candidats.
La première catégorie est composée de ceux qui ont 

servé au moins les deux tiers des points que chacun pouvait 

conserver ;
La seconde, de ceux qui, n’ayant pas conservé les deux 

tiers, ont conservé au moins le tiers ;
La troisième, de ceux qui ont conservé moins du tiers.

Cependant, aucun candidat n’est classé dans 1a première 
catégorie, s’il a obtenu, pour le travail d'une séance, ou simple
ment pour une des matières attribuées à cette séance et 
distinguées l’une de l’autre par les articles VIII et IX de ce 
règlement, moins du sixième du nombre des points assignés 
pour cette séance, ou attribués à cette matière par le jury 
chargé d'examiner le travail de chaque séance.

De même, aucun candidat n’est classé dans la seconde caté
gorie, s’il a obtenu ,_pour une séance ou pour une des matières, 

ci-dessus, moins du neuvième des points assignés.

Dans les deux cas, le candidat ne pourra être classé dans la 
catégorie à laquelle lui donnerait droit la somme totale des 
points conservés, qu’après avoir enlevé l'obstacle, en rempla
çant le travail défectueux par un autre dans le même genre et 

d'un mérite suffisant.
Le candidat à qui il manque, pour être classé dans la pre

mière catégorie, deux points ou au-dessous au premier examen, 
un point ou au-dessous au second examen, peut ne reprendre, 
à un examen subséquent, que la matière où il s’est montré le 
plus faible, avec chance de pouvoir être classé dans la pre
mière catégorie, si le nouveau travail lui donne un nombre de 

points suffisant.
Aar. XII. Les candidats qui sont placés dans la prémière
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icatégorie, à l'un et à l’autre examen, obtiennent seuls le degré 
de Bachelier ès Arts.

Les candidats placés dans la première catégorie au premier 
examen et dans la seconde catégorie au second examen, 
obtiennent le degré de Bachelier ès Lctjres.

Les candidats de la seconde catégorie au premier examen et 
de la première catégorie au second, obtiennent le degré de 
Bachelier ès Sciences. '

Les candidats de la seconde catégorie à l’un et a l’autre 
examen sont admis à l’Inscription comme élèves de l'Univer
sité.

Pour ceux de la dernière catégorie, ils peuvent être admis à ‘ 
suivre les cours-.de l’Université en qualité d’étudiants no» 
iUvei, pourvu qu’ils soient admis légalement à l’étude d'une 
profession libérale par les bureaux d'examinateurs provin
ciaux.

Art. XIII. Il peut n'y avoir qu’un jury pour le premier 
examen ; mais, s’il y en a plusieurs, chacun d’eux est chargé 
de la même partie de l’examen par rapport à tous les can
didats.

Deux jurys au moins se partagent le second examen, de 
manière que l'un ait à examiner les candidats sur la Philoso
phie, et l’autre sur les sciences mathématiques et physiques.
STil y a un plus grand nombre de jurys, ils se conforment à ce 
qui vient d'être prescrit pour ceux du premier examen.

Art. XIV. Les jurys sont nommés par le Recteur de l’Uni
versité, et les membres en sont choisis parmi les Officiers, les Q 
Professeurs et les Agrégés de l’Université, et les Officiers et 
les Professeurs des collèges de la province. La présence de 
trois membres est nécessaire pour qu'un jury puisse prendre 
une décision.

N*
N
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DU BACCALAURÉAT EN MÉDECINE.

Art. XV. Pour obtenir le Baccalauréat dans la faculté de 
Médecine, il suffit d’être élève de cette faculté, d’en avoir
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1 Basuivi les cours conformément oui règlements durant neuf 
termes, et d’avoir obtenu, à tous les examens de ces neuf 
termes, l’une des notes assez bien, bien où très-bien, pour 
toutes les matières des examens, y compris la Botanique et la . 

Chimie.-
Cependant, un candidat qui, à un ou è deux examens, n a 

pas obtenu la note très-bien, ou tien, ou assez bien pour une 
matière ou pour le moindre nombre de matières, peut subir 
un nouvel examen sur ces mêmes matières à un terme ulté
rieur, et être admis au Baccalauréat, s'il obtient une des trois 
notes indiquées ci-dessus. L’élève qui ne réussira pas è ce 
nouvel examen ne sera admis au Baccalauréat qu’après avoir 
réparé ce défaut à la fin du cours d’études ; et tant que ce 
défaut ne sera pas réparé, tous les examens que subira l’élève 
seront soumis aux mêmes conditions que ceux des neuf pre

miers termes.
Art. XVI. Les neuf termes doivent être consécutifs. Néan

moins si un élève avait été empêché de se présenter b l’cxa- 
d’un ou de plusieurs termes par une cause que le Recteur 

jugerait lé°gitime, les neuf premiers examens que subirait l’élève 
seraient censés consécutifs et suffisants pour obtenir le Bacca
lauréat, pourvu qu’ils eussent les autres conditions requises.

Art. XVII. On peut encore obtenir le Baccalauréat dans la 
faculté de Médecine, après six termes seulement, aux condi
tions exprimées dans les deux articles qui précèdent, pourvu 
que le sixième examen de terme soit remplacé par le premier 
examen de la Licence ou du Doctorat en Médecine, supposé 
que le candidat Soit qualifié pour subir eèt examen et qu’il le 

fasse avec succès.
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DU BACCALAURÉAT EN DROIT.

Art. XVIII. Les élèves de la faculté de Droit obtiennent le 
Baccalauréat en Droit après six termes et six examens^ Pour 
le reste, tout ce qui est dit aux articles XV et-XVI, touchant le
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Baccalauréat en Médecine, est également applicable au Bacca
lauréat en Droit.

Les étudiants en Droit non élèves peuvent aussi obtenir le 
Baccalauréat en Droit sans prendre l'Inscription, mais seule
ment après neuf termes et neuf examens, et pourvu qu'ils 
satisfassent è toutes les autres conditions indiquées dans les 
articles XV et XVI de ce règlement.

MAITRISE OU LICENCE.

Art. XIX. Il n'y a qu’une Maîtrise ou Licence pour chacune 
des facultés de Droit et de Médecine'; mais la Maîtrise ès 
Arts est double : il y en a une pour les Lettres et une pour les 
Sciences.

Art. XX; Dans les facultés do Droit et des Arts, aucun 
candidat ne peut-être admis aux épreuves de la Maitrise ou 
Licence sans les conditions suivantes :

1° S’il n'a pas le Baccalauréat ès Arts, il doit avoir le Bac
calauréat ès Lettres, s’il s'agit de la Maîtrise ou Licence en 
Droit ou ès Lettres ; et le Baccalauréat ès Sciences, s’il s'agit 
de la Maîtrise ès Sciences.

2° Il doit avoir suivi le cours d’éludes de la faculté d'une 
manière régulière et entièrement conforme aux règles et aux 
usages de l'Université. Ceci ne s'applique cependant pas rigou
reusement aux Professeurs des Séminaires et des Collèges, qui 
peuvent être admis aux épreuves de la Maîtrise ès Arts aussitôt 
qu’ils sont jugés capables de les subir avec succès.

3“ Il faut encore qu’il ait obtenu, depuis le Baccalauréat 
dans la faculté dont il demande la Licence ou Maîtrise, aux 
examens qui se font à la lin de chaque terme de l'année acadé
mique, une des noies lien ou très-bien sur toutes les matières 
des cours qu’il a suivis dans sa faculté. Si, depuis le Bacca
lauréat, il a eu une autre note que l'une des notes bien ou ttis- 
bim, pour quelque cours ou quelque partie d’un cours, il a dû

1.

i
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épréparer ce défaut, eu subissant un nouvel examen sur les 

mêmes matières.
Dans la faculté do Médecine, tout élève ou étudiant peut 

recevoir, à la fin de sa quatrième année d'étude, le diplôme de 
Licencié en Médecine, pourvu 1" qu’il ait suivi régulièrement 
les cours de l’Université ; 2° qu’à tous les examens de terme, 
s’il n’est pas Bachelier en Médecine ; qu’à tous les examens 
de terme depuis le Baccalauréat en Médecine, s’il l’a, il ait 
obtenu l’une des notes bien ou tris-bien, ou qu’il ait réparé les 
examens défectueux ; 3" qu’il subisse avec succès les épreuves 
spéciales de la Licence. (1)

Art. XXI. Les épreuves que le candidat doit subir pour la 
Maîtrise ou Licence sont les unes écrites et les autres orales. 
Les épreuves orales sont publiques ; cependant pour la Méde
cine, on n'admet en général que les médecins et les étudiants 

en Médecine.
Art. XXII. Les épreuves écrites de la faculté des Arts 

sont au nombre de quatre pour les Lettres, et de deux pour les 
Sciences. Celles des Lettres sont : 1" une dissertation litté
raire en français ou en anglais et une dissertation latine, ou 
bien, une dissertation philosophique en latin et pne dis
sertation française ou anglaise, selon que le candidat s’est 
appliqué plus spécialement à la littérature ou à la philo
sophie ; 2° des vers latins ; 3° un thème grec. Les sujets 
de celle des Sciences sont pris dans la Géométrie analytique, 
le Calcul différentiel et intégral, la Mécanique, l'Astronomie et 
la Physique mathématique, ou dans la Physique expérimen
tale, la Chimie et l'Histoire naturelle, selon que les études du 
candidat ont eu pour objet plus spécial les sciences mathéma
tiques, ou les sciences physiques et naturelles.

Art. XXIII. Dans les facultés de Droit et de Médecine, les
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épreuves écrites sont au nombre de deux. En général le sujet 
peut en être pris dans une partie quelconque de l'enseigne
ment de la faculté.

Mais, pour la faculté de Médecine, les deux épreuves écrites 
peuvent être espacées de manière que l’une se fasse après la 
seconde année d'étude et l’autre après la quatrième. Alors le 
sujet de la première épreuve n’est pris que dans l'une des 
matières suivantes : Anatomie, Histologie normalp, Physio
logie, Pathologie générale, Botanique et-Chimie. Le sujet de 
la seconde épreuve se prend dans le reste de l’enseignement 
de la faculté.

Art. XXIV. Il n’est accordé que trois heures pour le 
thème grec, et quatre pour les vers latins ; les autres épreuves 
écrites de toutes les facultés peuvent durer six heures chacune.

La durée des épreuves orales est telle que chaque candidat 
est Interrogé à raison d'environ 10 minutes pour un cours d'un 
terme, 20 minutes pour un cours de deux termes, 30 minutes 
pour un cours de trois termes, etc.

Abt. XXV. Les épreuves orales embrassent généralement 
toutes les matières de l'enseignement de la faculté. Cepen
dant, dans la sectiory' des Lettres, de celle des Arts, ces 
épreuves ont plus spécialement pour qbjet l'explication et l’ap
préciation détaillées sous le rapport grammatical, littéraire, 
historique, etc., d’un certain nombre d’ouvrages classiques 
appartenant aux langues française, latine et grecque ; et, dans 
la section des Sciences de la même faculté, elles embrassent 
plus particulièrement soit les sciences mathématiques, soit les 
sciences physiques, .selon que les unes ou les autres ont été 
plus approfondies par le candidat.

Pour la Licence en Médecine, les épreuves opales, comme 
les épreuves écrites, peuvent être partagées en deux parties, 
l'une après la seconde année et l'autre après la quatrième. 
Chacune de ces épreuves orales comprend les mêmes matières 
que la partie correspondante de l’épreuve écrite. *

,
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Abt. XXVI. Les épreuves sont dirigées et appréciées par 
un jury dont les membres, au nombre de quatre au moins, 
doivent être Professeurs, Docteurs ou Agrégés de la faculté 
dont on demande la Maîtrise ou la Licence.

«Xbt. XXVII. Pour chacune des épreuves écrites, tous les 
membres du jury écrivent, sur des caries semblables, chacun 
le sujet qu’il juge convenable. Les cartes sont ensuite mêlées 
par celui qui préside, et un des candidats est invité à venir en 
tirer une. Le sujet qui s’y lit devient l’objet du travail de 
tous les candidats. Les deux compositions écrites de laiaculté 
de Droit et de la partie scientifique do celle des Arts, ne 
doivent pas être prises dans la même partie de l'enseigne
ment. Après la première composition, on doit enlever toutes 
les cartes relatives au même cours, et les remplacer au 
besoin.

Le travail des candidats est apprécié dans une assemblée de 
tous les membres du jury, qui se réunissent pour cela à leur 
commodité, et qui appliquent à chaque composition écrite 
l’une des cinq notes très-tien, bien, tuf/itant, mal, trii-mal. 
Ce jugement se fait à la majorité des voix, et, en cas de partage 
égal, le*Professeur de la matière sur laquelle le candidat a 
composé, ou, en son absence, celui qui a posé la question, a 
voix prépondérante.

Les compositions écrites de la Licence en Médecine peuvent 
être remplacées par les épreuves correspondantes du prix 
Morrin faites par les élèves de seconde et de quatrième année 
d’étude, si le jury trouve ce travail suffisant. Le travail est 
censé suffisant s’il obtient l’une des trois premières notes.

Art. XXVIII. Pour les épreuves orales, auxquelles ne sont 
admis que les candidats dont les épreuves écrites qnt été 
jugées au moins suffisantes, les membres du jury se servent 
d’un programme dans lequel toutes les matières de l’examen 
sont indiquées sommairement et dont toutes les propositions

IL
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sont numérotées. Les membres du jury ne peuvent interroger 
le candidat que sur les matières du programme correspondant 
aux numéros que le sort leur assigne.

Tant que le programme ci-dessus mentionné ne sera pas 
fait pour une faculté, les membres du jury, réunis en assem
blée immédiatement avant l’examen oral du candidat, déter
mineront au moins quarante questions sur chacun des cours. 
Ces questions, écrites sur des cartes distinctes, seront déposées, 
dans autant d’urnes séparées qu’il y a de cours obligés dans la 
faculté, chacune de ces urnes devant contenir les questions 
relatives à un. même cours. Les membres du jury interrogent 
chacun des candidats en lui posant les questions qu’ils tirent 
des urnes. Ils peuvent cependant faire d'autres questions- 
pour obtenir plus de développements, ou s’assurer du. sens 
que le candidat attache à ses paroles ; mais ces question» 
secondaires ne doivent pas être sur un sujet différent de celui 
de la question principale.

Abt. XXIX. Aussitôt que le candidat’ a passé sur une- 
matière, le jury apprécie, à la majorité des voix, le résultat, de 
cet examen partiel en lui appliquant l’une des cinq notes trit- 
bien, bien, luffitant, mal, trit-mal. Cette appréciation se fait 
séance tenante (après délibération, si elle est nécessaire), mais 
de manière que le candidat ne la connaisse point avant la fln 
de l’examen. En cas d’égalité de partage des voix, le Profes
seur de la matière sur laquelle le candidat vient d’être inter
rogé, ou en son absence l’interrogateur a voix prépondérante. 
Dans tous les cas, le président du jury consigne le résultat en 
mettant dans une urne un jeton dont la couleur indique la 
note comme suit :

Jeton blanc 
Jeton jaune 
Jeton rouge 
Jeton bleu 
Jeton noir
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A la fin de l’examen, s’il se subit en une seule fois, ou à la 
fin de chacune des deux parties de l'examen, s'il se subit en 
deux fois, le jury examine les jetons, en tenant compte de 
ceux mérités pour les compositions écrites, et le président 
proclame immédiatement le résultat en prononçant 1 admis
sion ou le renvoi du candidat d'après les principes suivants :

Le candidat peut être reçu avec tous ses jetons rouges, à 
plus forte raison, avec des jetons jaunes, ou avec des blancs.

S'il a des jetons Meus, il doit racheter chacun d’eux par un 
blanc ou par deux jaunes ; mais il ne peut être admis s il a 
plus d'un bleu à chaque exameq lorsqu’il se subit en deux fois, 
ou plus de deux bleus en tout lorsque l’examen se subit en une 

fois.

è
t
i

I

U mtiheoréuz 
peut cependant se représenter, si le jury le lui permet, trois 
mois après son premier échec. S’il ne réussit pas à ce nouvel 
éxameto, il ne peut plus se représenter qu'à l’époque ordinaire 
Vannée suivante, et une seule fois pour chaque examen.

Lorsque l'examen se subit en deux fois, il n’y a d admis au 
second examen que ceux qui ont été déclarés admis au pre-

II mier. À la fin du second examen, le président du jury résume
I le résultat des deux, le proclame et enjroie au Recteur la liste 

des noms des candidats en mettant à la suite de chacun le

ca

résumé qui lui correspond. .
Lai classification des candidats admis se fait de la manière

iSESSESE
qu’il n'y a encore ni rouge, ni bleu, le candidat est reçu avec 
distinction; dans les autres cas il est simplement admis.
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Ila Le Recteur, ayant reçu cette liste, fail expédier les diplômes 
en conséquence, s’il y a lieu.

Article transitoire. Jusqu’au premier septembre mil huit 
cent soixante-treize, les Professeurs et Officiers des collèges 
affiliés à l’Université pourront être promus au grade de Maître 
ès Arts sans examen, pourvu qu’ils aient été chargés, pendant 
toute la durée de huit années scholaires, d’un ou de plusieurs 
des emplois suivants : ceux de Préfet des études, de Profes
seur de Philosophie, de Professeur de Rhétorique, de Profes- 

de Pelles-Lettres, de Professeur de sciences mathéma
tiques et physiques, et de Professeur de Chimie.

DOCTORAT.

Art. XXX. Le degré de Docteur est unique dans les facultés/ 
de Droit et de Médecine ; mais il est double dans la faculté 
des Arts: il y a un Doctorat èfî Lettres et un Doctorat ès 
Sciences.

Art. XXXI. Dans les facultés de Droit et des Arts, le, 
Maitre ou Licencié qui veut obtenir le Doctorat, peut être 
admis aux épreuves un an après l'obtention de la Maîtrise orç 
Licence, s’il, l’a obtenue avec grande distinction ; deux anq 
après, s’il l'a obtenue oecp distinction ; et trois ans après, s’i| 
l'a obtenue seulement d’une manière suffisante.

Dans la faculté de Médecine, les Bacheliers ès Arts ou ès 
Sciences qui ont obtenu le diplômé de Bachelier en Médecine^ 
peuvent être admis aux épreuves du Doctorat, à la fin du cours 
d'étude et sans passer par ia Licence, pound qu’ils aient 
suivi régulièrement lés cours et satisfait à toutes les condition#
d’examens de terme exigées pour la Licence eh Médeètiiè.

Art. XXXD. Dans la facilité de Médecine, lès épreuves 
sont exactement les mêmes que celles 4é tà Licèncfe, et se font 

même temps et de la mériae manière. L’adttiSsion seule 
est plus sévère. Pour le Doctorat en Médeçine, il faut que le 

didat, à ses déux examens, n’àit que des jetons jaunes ou
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blancs. S’il a des jetons rouges ou des bleus, il ne peut pré
tendre qu’à la Licence, d’après les règles relatives a ce dernier 
degré.

Pour les facultés de Droit et des Arts, les épreuves consis
tent à soutenir publiquement, en présence des Docteurs et des 
Professeurs ordinaires de chaque faculté respectivement, une 
thèse sur un sujet .pris dans la matière de l’enseignement de la 
faculté, et un certain nombre de propositions appartenant 
principales parties de cet enseignement.

Art. XXXIII. (*) La thèse et les propositions, sont envoyées’ 
manuscrites au Recteur en même^mps que la demandé pour - 
l'admission' aux épreuves. Le Recteur consulte sur le tout la 
faculté intéressée, qui donne son avis sur la thèse, et ajoute 
d’autres propositions à celles du candidat, si elle ne trouve 
pas celles-ci suffisantes. Si l’avis est favorable, le Recteur, 
après s’être assuré que la conduite du candidat est bonne, per
met l’impression de la thèse et des propositions, et indique le 
jour de la soutenance.

Un mois au moins avant ce jour, le candidat fait remettre au 
Recteur, au Secrétaire de l’Université et à chacun des Direc
teurs et des Professeurs ordinaires de la faculté, une copie 
imprimée de la thèse et des propositions.

Art. XXXIV. (*) Tous les Docteurs el les Professeurs ordi
naires de la faculté sont convoqués pour la soutenance, et tous 
ceux qui s’y trouvent sont tenus d’interroger le candidat à leur 
tour principalement sur la thèse, et ils peuvent argumenter 
contre lui ; mais il n’est pas nécessaire que plus de cinq 
soient présents. Ils sont présidés par le Doyen de la faculté, 
ou, en l’absence de celui-ci, par le plus ancien des Professeurs 
présents. Ce président, quel qu’il soit, alSute l’autorité néces
saire pour maintenir le bon ordre dans l’assemblée, ramener

^W)'Lee âitieles'marquas d’un eetdrique * ne regardent que lee faoaltls de Droit
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le candidat à la question, s'il s’en écarte, le reprendre s'il 
manque en quelque chose, et même le protéger au besoin.

Art. XXXV. (*) Durant la soutenance, qui dure trois heures, 
candidat doit dçnner tous les développements et explica

tions qui lui sont demandés, et répondre à toutes les objections 
qui lui sont faites et sur la thèse et sur les propositions.

Art. XXXVI. (*) La soutenance se termine par le vote des 
Docteurs et des Professeurs ordinaires. Ils le donnent en dé
posant dans une boite placée devant le président, une des 
deux boules qu’on leur aura remises durant la séance. La 
boule blanche représente un vole favorable.

Art. XXXV1Î. (*) Si le candidat obtient la majorité des 
suffrages, son admission est prononcée, et le président en fait 
dresser un procès-verbal, qu'il transmet immédiatement .au 

. Recteur. Si le candidat est refusé, le président en informe 
également le Recteur, et lui lait connaître l’opinion des Doc
teurs et des Professeurs ordinaires touchant le temps dont le 
candidat a besoin pour se préparer à subir de nouvelles 
épreuves avec succès.
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PROMOTIONS ET 'DIPLOMES.

Art. XXXVIII. Nu) n’est censé .avoir un grade quelconque 
à moins qu’il n’y ait été promu solennellement, ou que le 
diplôme ne lui en ait été expédié. La promotion solennelle n'a 
lieu que pour le Doctorat, et elle n'est pas nécessaire même 
pour ce grade. Les diplômes de tous les grades peuvent néan
moins être remis auXygradués en séance publique et solennelle 
de l’Université.

Art. XXXIX. C’est le Recteur qui. fait la promotion, et 
accorde le diplôme. 11 doit-s’assurer auparavant que les 
épreuves ont été'légitimes. S’il y constate de la fraude, de 
l'erreur ou quelque autre défaut qui puisse en diminuer nota- Il 
blement la valeur, il doit refuser de rien faire avant que de 1
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nouvelles épreuves aient eu lieu. Il peut même refuser ces 
nouvelles épreuves, si c’est le candidat qui est coupable,

se fail dans une assem-Art. XL. La promotion solennelle 
blée à laquelle sont convoqués tous les Professeurs et les 
Docteurs de l'Université, et avec le consentement de la majorité 
de cetix qui sont présents.

Art. XLI. Le Recteur, avant de proclamer le nouveau 
Docteur et de lui remettre les insignes et le diplôme du Doc
torat, lui expose brièvement ses principales obligations, et lui 
fait promettre, sur son honneur et sous peine de perdre son 
grade, qu'il sera toujours fidèle à ces obligations, ou du moins 
qu’il n’y manquera jamais en matière notable.

M

B
-lï
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1DEGRÉS HONORIFIQUES ET DEGRÉS ÉTRANGERS'.

Art. XLII. Il n’y a, pour chaque faculté, qu’m) seul degré 
qui puisse être accordé sans épreuve comme marque d’estime 
et de bienveillance de l’université : c’est le DocWat. Le 
diplôme n’en est jamais expédié que sur une décision du Con
seil Universitaire et après que la faculté intéressée a été con
sultée. ' ’

Art. XLIII. Les personnes qui ont obtenu un grade en 
Théologie ou en Droit Canon du Souverain Pontife ou d’une 
institution autorisée à cette fin par lui, celles qui ont reçu 
d’autres degrés .dans les universités dii Royaume-Uni, de 
France ou de Louvain, peuvent être admises par le Recteur 
aux mêmes grades ou aux grades correspondants, sur l’avis 
de la faculté intéressée, pourvu qu’il soit bien constaté que 
leur conduite est parfaitement honorable.

Art. XLIV. Les personnes dont il est parlé à l’article pré-' 
cèdent, si elles remplissent une charge à l’Université ou dans 
un collège affilié à l’Üniversité, jouissent des mêmes privilèges 
et honneurs que les gradués de' cette .Université, lors même 
qu'elles n’auraient pas obtenu de diplômes ai twndm.
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MATIÈRES DES ÉPREUVES POUR L’INSCRIPTION ET LE BACCA
LAURÉAT ES-ARTS, ÈS-IÆTTRES ET ÊS-SCIÉNCES,

t

'■ L EN JUILLET 1865.
>

PREMIER EXAMEN.

Composition Littépaire.—Vn père ayant appris que son fits, éthiliant en 
Rhétorique, négligeait l’étude pour s’adonner à des lectures peu sérieuses, 
liiIAcrit que lettre à ce sujet.

Histoire et Géographie.—1* Constantin: 2" Lord Dalhousie et Lord 
Aylmer, gouverneurs du Canada. 3" Afrique—bornes, divisions, climat, 
productions, montagnes," fleuves, caractère des habitants, commerce.

Littérature et Rhétorique.—Do l’Idylle.—De la réfutation oratoire.— 
Mme. de Sêvigné.

VERSION GRECQUE.
Mort 4e Cyrus le jekne.

hi S' -fi rpotril if ivrro, ^tïCitiipovTat xat oi Ktipou iÇotwfcnot 
eiç to Sttoxetv ép(i.i(oavTe<, irX^v tuâvu oXtfoi â[ttp’ avriv xaTtXei- 
f6neàv, aytSov oi 6|toTpg£iteCoi xaXo»j[tevot ■ 2iiv Totirott St ôv 
xaOopÿ.panXia xat ri *|ip’ ixtîvov orîfot • xat tù6B{ oix tjvi- 
jijreTo , âXX’ eiirtiv • « Tov âvSpa 6pG,» ïevo lit aùriv xaV aatet 
xavà t4 oripvov xat areptSoxai ità toS 6<6paxo<, S< fan K-motaj 
4 larpiî xat iâeflat aùriç t4 Tpaûptâ foot. Hatorra S‘ aûr4v 
âxovTtÇet -nç itaXvÿ 0tç4 t4v 4f8aXpiAv fStaiwç • xat ivratta (ta- 
yéfumi xat jiaaiXtù; xat KOpo{ xat ot à [tip’ aÙTotiç Atrip ixavipou,
4tr<îooi ptiv Tfflv àptpl (iaotXia attiOvRïxov Kvrntaç XÎftt * trop’ 
ixttvu fàp b • Küpos Si txMt T» àttiOavi xat 4xt4> oi aptoroi 

_ tüv irept aùrèv ixewro tx aùrÇ. ÀpVa*ofw« S’ intrrtwmt II 
aÙTtp tfiv axtiiCTOu^uv Otpâirwv Xifevat, ImSit mniaxSta ità«
KBpav, xaraimïifexfr ertri toS ïtnrov iriptitieiîv avrÿ, Kat oi (tiv i 
fan PanXia xaXsBaai twa iitiopa?Xt afabv IWpf, oi fr-fat/riv 
ituiefèiÇâiÀai aitaeijavw t4v axiv&tiv • ifya fip xpomBv, xat 
«xpetero» èi ipdpet xat t|iiXta xat tSXXa ûotep oi aptOTot lIipaSv • |
iTiTiptiiTO fàp ù*o Kûpou Si «Saxo* « xaViuKrttitW*. j
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VERSION LATINE.

Le droit dépend de la nature, et non de l’opinion.

Quoi si populorum jussis, si principum decretis, si scnten- 
tiis judicum, jura constituerentur, jus esset Iatrocinari ; jus, 
testaments falsa supponere, si hæc suffragiis aut scitis multi- 
tudinis probarentur. Que si tanta potestas est stultorum sen- 
tentiis atque jussis, ut eorum suffragiis rerum natura vertatur, 
cur non sancmnt, ut, quœ mala perniciosaque sunt, habeantur 
pro bonis ac salutaribus ? aut cur, quum jus ex injuria lex fa- 
cere possit, bonum eadem facere non possit ex maloî Atqui 
nos legem bonam a mala, nulla alia msi naturæ norma, ai- 
videra possumus. Nec solum jus et injuria a natura dijudicantur, 
lsed omnino omnia honesta ac turpia. Nam et communis inte- 
ligentia nobis notas ras efficit, Casque in animis nostris incho- 
avit, ut honesta in virtute ponantur, in vitiis turpia. Hæc au- 
tem in opinione existimare, non in natura, posrta, dementis 
est. Nam nec arboris, nec equi virtus, quæ dicitur ( in quo ab- 
utimur nomine), in opinione sita est, sed in natura. Quod si 
ita est, honesta quoque et turpia natrra dijudicanda sunt.

Nam si opinione universe virtus, eadem ejus etiam partes 
probarentur. Ouis igitur prudentem, et, ut itadicam, catum, 
non ex ipsius habitu, sed ex aliqua re externa judicet ? Est enim 
virtus, perfects ratio: quod certe in natura est-

Igitur omnis honestas eodem modo.

THÈME LATIN,

Plusieurs orateurs parlent avec tro 
blent compter les mots et peser lessyI)abes.“En vain cro
ils ainsi donner plus de poids à leurs paroles ; l’auditet___
livre au sommeil, pour se dérober à l’ennui qui le fatigue. 
Il est une sage lenteur dans la prononciation, qui contribue 
beaucoup à donner plus de jour et de poids aux preuves, à 
ménager la force et l’éclat de la voix pour ces traits pathé
tiques qui la demandent tout entière ; mais cette lenteur n’a 
rien de rade et de languissant : elle n’ôte rien dés agréments 
du style et des charmes de la diction ; elle naît plutôt de la 
nature des choses, de la valeur des mots, du nombre des 
périodes répandu dans le discours, que de la pesanteur de 
la langue. fly a des endroits où une prononciation rapide cOn- 

H vient mieux, et d’ailtres où une prononciation exacte est 
! tont e» qu’il faut. La première est bonne, quand il faut passer 
1 ,^reîne?Jt "“V®8 «pees, « hâter, marquer de l'abondance 
| et de la fécondité; la seconde insiste, presse, inculque.

avité ; ils sent-
ient-
ir se
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SECOND EXAMEN.

Philosophie.—La différence entre le juste et l'injuste, entre le bien et le 
mal est-elle fondée sur la volonté des hommes, ou sur l’essence des choses?

Physique.—1° Causes d’où dépendent respectivement l’intensité du son, 
sa hauteur et son timbre. 2° Un thermomètre centigrade marque—15°; 
que doivent marquer au même moment un thermomètre Réaumur et un 
thermomètre Farenheit ? 3e Explication des vents alizés.

Chimie.—Ie Le chlore, le brome et l’iode—Principales propriétés caracté
ristiques ; dire en peu de mots les points de rapprochement qui font de ces 
trois substances un groupe naturel. 2® Supposant les poids atomiques 
suivants: -

!ïl-
18
!ti

JT
:ur
fa
s:

Oxigène 8, 
Carbone 3, 
Calcium 20,

trouver, d’après la formule du carbonate de chaux

ir
le 1
10
iu
iti

CO*, CaO,
quel est le poids d’oxigène qui existe dans une quantité de carbonate de 
chaux représentée par 100. ,x jj

N. B.—Mettre les opérations au long dans les problèmes.
Mathématiques.—Ie Trouver une quatrième proportionnelle aux quantités!

t i et f

ib
si

tes
m
im

at+ax+x* a*—oa?-hca2e Multiplier paro8—a*aH-aa?* — x*
3e Un marchand achète un certain nombre d'animaux pour la sonuqe de-! 
$228. Il en perd 8, et pour couvrir le prix d’achat il est obligé de vendre | 
chacun des animaux qui lui restent huit schelings plus cher qu'il ne lui: 
coûte. Quel était la nombre d’animaux achetés? 4e Surfaces du parallélot 
gramme, du triangle, du trapèse, du cône droit, de la sphère. (On ne 
demande pas la démonstration!) 5e Trouver le log-sin 50*35’30” et le log-cos 
du même angle., 6e Mesurer la hauteur d’une tour inaccessible.

Astronomie.—-Ie Explication de^phases de la tone. 2e Les ascensions 
droites de deux étoiles sont respectivement 29e30’et 5*23’ ; combien s'êcou- * 
lera-t-il de temps entre le passage de l'une au méridien et le passage de 
l’autre?

a+x.

m-
nt-
se
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iue
, à 
lé-
fa
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les N. B. Mettre les opérations tout au long, ou du moins, indiquer largement 
la marche de chaque problème.

Minéralogie.1—Quels sont les éléments minéralogiques qui entrent dans la 
composition du granite et de la dolérite ?

Géologie.—Ie Indiquer les^randes divisions des terrains stratifiés jusqu'au 
terrain houillier, à partir des terrains primitifs. 2e Gomment expliquera 
la formation de la houille?
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Exposition générale des organes qui constituent un végétal;
IBotanique.— 

leurs diverses fonctions.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT
ADMETTRE AUI COURS CERTAINS ÉTUDIANTS QUI N’ONT POINT 

PRIS l’INSCRIPTION.

Le Recteur de l'Université pourra permettre aux jeunes gens qui 
admis légalement à l’étude du Droit ou de la Médecine, de 

de l’Université sans prendre l’Inscription 
Droit ou de Médecine, durant tout le cours de 1 enseigne-

POUR

auront été 
suivre les cours 
de la Faculté de 
ment (1).

comme élèves

RÈGLEMENT CONCERNANT LE PRIX M0RR1N.

premiers prix; 2o Deux parts d’un sixième chacune, pour former deux

"TurT-Un premier et un second prix seront offerts chaque année au 
concours: lo De tous les élèves et étudiants en Médecine de cette Umve^ 

qui seront dans leur seconde année d’admission à 1 étude de la Méde- 
2q de tous les élèves et étudiants eu Médecine de cette Université, qui

en

sité,
cine;
seront dans leur quatrième année. , ,, .

Akt III.—81 quelqu’élève ou étudiant do première année désire con- 
' courir pour les prix de seconde année, il pourra le faire. Il en sera de même 

des élèves et étudiants de troisième année par rapport au prix de quatrième

un candidat de chaque catégorie viendra en tirer unei ie sujct qui y 
indiqué deviendra la matière du travail de tous les candidats de la même
catégorie. La durée de la séance ne dépassera pas six heures.

aL. V.-Le travail des épreuves écrites se fefa sous la s™11™™ 
quelqu’un chargé do ce sein par le Recteur ou par le Doyen de la Facul ,

(!) Le capital légué per feu M. le Docteur Joseph Monta, est de »1,0M.

sur deux



INSCRIPTION.
$1 50,Inscription de la première année.

Renouvellement de l’Inscription.
L’Inscription et le renouvellement valent pour les trois termes de l'année

50

courante.
COURS DS DROIT.

Elèves inscrits, chaque terme...............
Etudiants non inscrits, chaque terme.

COURS DE MÉDECINE.
Elèves inscrits, chaque terme........
Etudiants inscrits, chaque terme.
Pour la Dissection.......................
Hôpital de la Marine............. .

Tous les cours se paient au commencement de chaque terme.
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et les candidats observeront ce qui est proscrit dans les articles 4, 5,6, 7 et 
8 de \&. Direction praliqyë pour les candidats au Baccalauréat ès Arts et à 
l’Inscription.

Art. VI.—Le quorum dos jurys qui apprécieront le travail des candidats 
est fixé à quatre. Ces jurys sont nommés par la Fàculté.

Art. VII. Si le travail d’aucun des candidats n’est jugé digne do récom
pense, le prix sera ajouté au capital pour augmenter les prix des années sui
vantes. Dans le cas d’égalité de mérite, le prix sera partagé.

Art. VIII.—Ces prix seront donnés en argent.
Art. IX. Les épreuves écrites faites pour le prix Morrin, pourront tenir 

lieu des épreuves écrites exigées pour, la licence, si le jury trouve ce travail 

suffisant.
Art. X.—Conformément à une clause du testament de feu M. le Dr. 

Morrin, lorsque le nombre dos élèves ét étudiants en Médecine do cette 
Université sera moindre que vingt-cinq, le concours pour ces prix sera ouvert 
à tous les étudiants en Médecine des facultés constituées dans le Bas-Canada. 
Dans ce cas, le Secrétaire de la Faculté le fera annoncer trois mois d’avauce, 
une fois par semaine, dans au moins quatre journaux du Bas-Canada, don
nant la. préférence aux jourfîaux médicaux, s’il y en a.

DÉBOURSÉS QUE LES ÉLÈVES ONT A FAIRE.

PENSION.
Les trois termes, du milieu septembre au milieu de juillet,

vacances de Noôl et de Pâques comprises........................................
Un tiers de cette somme est payable au commencement de chaque 

terme.

$130 00

43 33....................i
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tieUrgue.-La pension et les cours d’un terme se paient on entier par 
qui arrivent moins (l’un mois après le commencement ou qui partent 

plusieurs absences durant leavant la fin du terme, ou qui font une

te™s jeunes gens inscrits ou non inscrits dont los parents n’habitent pas 
la ville doivent loger au pensionnat. Les deux chambres qui sont à 1 usage 
de chacun sont meublées, de manière qu'il n'est nécessaire d’apporter que 
ses habits et des livres utiles.

MOUVEMENTS JOURNALIERS DU PENSIONNAT.

g,h'_Prière'et ensuite étude, ou V> messe pour ceux qui aiment à l’en-

tendre.
7*h.—Déjeûner et récréation ;
8 h.—-Étude;

10}h.-—Récréation pendant un quart d’heure, étude;
12 h.—Dîner; récréation; 
lih.—Étude ;
4ih.—Récréation pendant un quart d’heure ; étude ;
5Jh.—Récréation ;
6 h.—Souper; récréation;
7}h.—Étude ;
9 h.—Prière du soir;

10 h.—Coucher. •
Les jours de dimanche et de fête d’obligation, il n’y a d’étude que le matin 

avant déjeûner, et le soir, après la prière.
Les élèves catholiques assistent ces joure-là à tous les offices de la cathô- 

drale, à la place qui leur est assignée.

BIBLIOTHÈQUE DE L’UNIVERSITÉ.

La bibliothèque est ouverte tous les jours, dimanches et fêles exceptés, ls 
riiatin de lOh. à 1 Ih. ; l’après-midi, do.3h. à 5h, et do 71h. à »h.

Elle est fermée pendant les vacances. „ ° |

p

:



Etr

nt
le

as
ge V

OFFICIERS, PROFESSEURS ET ÉLÈVES
DU

SÉMINAIRE DE QUÉBEC

DURANT L'ANNÉE 1864-65. '
itin

m

4

L
5T



t

V

\

t

,V,

1

I
1I##

ii .

«sm Ei ■■■



iii

ANNÉE 1864-65

SÉMINAIRE DE QUÉBEC.
Supérieur.

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU.
Directeurs.

M. LOUIS GINGRAS,
M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT,
M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE,
M. OCTAVE AUDET,
M. ADOLPHE-IGNACE-IRÉNÉE LEGARÉ, Procureur. 
M. THOMAS-ETIENNE -HAMEL.

Prêtres Agrégés.
M. FÉLIX BUTEAU,
M. CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ,
M. PIERRE ROUSSEL, au collège de Lévis.
M. LOUIS NAPOLEON MAINGUI, Assistant-Procureur. 
M. LOUIS BEAUDET.

.

Prêtres Auxiliaires.
M. JEAN-FRANÇOIS BAILLARGÉ, Econome. 
M. OVIDE BRUNET,
M. JACQUES-MICHEL STREMLER,
M. FÉLIX DUMONTIER, au collège de Lévis. 
M. FERDINAND LALIBERTÉ,
M. DAMASE GONTHIER,
M. BENJAMIN PAQUET, absent.
M. THOMAS-AIMÉ CHANDONNET,
M. LOUIS-HONORÉ PAQUET, absent.
M. VICTORr-P. LEGARÉ, *
M. DÉSIRÉ VÉZINA,
M. ALEXIS PELLETIER,
M. PATRICK DOHERTY,
M. LOUIS-NAZAIRE BÉGIN, absent.

m
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grand séminaire.
' Directeur.

M. FÉLIX BUTEAU.

Professeurs.

M. E.-A. TASCHEREAU, d'Ecriture Sainte.

M. F. BUTEAU, de Théologie morale.
M. J.-M. STREMLER, de Théologie dogmatique.

Étudiais eu Théolegio (1864-65).

MM. Charles Hallé, 
Napoléon Laliberté, 
Léon-Michel Lambert, 
Guillaume Leblanc, 
Patrick McMullin, 
James McKenna, 
Alexander McEachen, 
John Maguire,
Hilaire Marceau, 
Eugène Méthol, 
Damase Morisset, 
Thomas Molony, 
Edouard Murray, 
James O’Donohoe, 
Guillaume Roy, 
Pierre Savoie, 
Amédée Thérien, 
Michael Tompkins,

- John Toomey, 
William Walker.

MM. Théophile Alard,
Julien Auger,
Charles Baillargeon, 
Pantaléon Bégin,
Cyrias Bérubé,
Anselme Bouchër,

" Patrick Bradley,
Laurent Chabot,
Honoré Constantin, 
Wilbrod Couture,
Hubert Deslauriers, 
Ambroise Fafard, 
Joseph-Octave Faucher, 
Jos.-Léandre Francœur, 
Louis Gauthier, A. B., 
Z.-A. Joseph Girard, 
Adolphe Girard, 
Auguste-H.Gosselin,A.B. 
Antoine Gauvreau, 
John-Joseph Graham,

. L
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X
PETIT SÉMINAIRE.

Directeur.
M. OCTAVE AUDET.

Préfet «les Études.
M. M.-E. MÉTHOT.

Professeurs.
* M. T.-E. HAMEL, de Physique et d'Astronomie ;
* M. 0. BRUNET, de Botanique;
* M. T.-A. CHANDONNET, de Philosophie;
* M. A. PELLETIER, de Mathématiques ;

M. M.-E. MÉTHOT, de Rhétorique ;
M. C.-E. LEGARÉ, de Seconde;
M. L. BEAUDET, de Troisième;
M. D. GONTHIER, de Quatrième;
M. D. VÉZINA, de Cinquième;
M. L. M. LAMBERT, de Sixième ;
M. F. LALIBERTÉ, de Septième ;
M. Z. A. J. GIRARD, de la classe préparatoire.

■litres de Salle.
M. V. LEGARÉ,
M. A. PELLETIER, 
M. G. HALLÉ,
M. J. MAGUIRE,

M. L. M. LAMBERT, 
M. Z. A. J. GIRARD, 
M. L. GAUTHIER,
M. G. ROY.

■litres d’Anglais.
M- P. DOHERTY, | M. J. J. GRAHAM.

Mires de Inique Vocale et laslniutile.
I M. C. LAVIGUEUR,
I M. A. BÉGIN.

M. A. DESSANE,
M. RANGE,

♦ Lee cours ainsi marqués se font à VUniverrité.
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Elèves du Petit Séminaire de Québec.
1864-65.

CLASSE SENIOR DE PHILOSOPHIE.

Alfred Bergeron, Québec, Pensionnaire.
Joseph O. Bourret, Charlesbourg, P. 
j. Bapt. Bolduc, Beauport, P.
Narcisse Brunet, Québec, Externe.

-, KJSKKSSSC?%■*»■ '■
^ , J. Bte. "Gilbert, Québec, E.

Adolphe Godbout. Si. Vital de Lamblon, I.
Théodore Jobin, St. Augustin, P.
George Kane, St. Alphonse, Saguenay. P.

1 Thomas Kirwin, Québec. P. _
•Joseph Lajcunesse, Cocagne, (Nouveatt-Brunsunck), h. 

Louis Langis, Sic. Cécile du Bic, P.
Antoine Lame, Pointeaux-Trembles, P.
Joseph Marcoux, Beauport, P.
Michael Purcell, Kingston, P.
James Quinan, Yai'moulh, (Nouvelle-Ecosse), P.
Joseph Rainville, Beauport, P.
Ferdinand Roy, Québec, E.
Ephrem Turcotte, St. Henri de Lauzon. P- 
Léon Vidal, Lolbinière, P.

i

CLASSE JUNIOR DE PHILOSOPHIE^

Ernest Audet, Québec, P.
George COUS, Si. Charles, P.
Colin Chisholm, SI. Andrews, Anliganish, P. 

. Donald Chisholm, Idem idem P•
i

Elzéar Couture, Rimouski, P.
Elzéar Dcry, Québec, E.
George Dufour, Eouvella-Orlians, P.
James Fraser, Wesl River, Ardigonish, P.
Charles Gingrns, Québec, E.
Guillaume Giroux, Charlesbourg, P.
Ernnçois-Xavier Gosselin, SI. Lawent {Hed’Onévu), P.

* Décédé le 18 avril 1865.
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Théophile Houde, St. Jean Deschaillons, P. 
Philippe Landry, Québec, E.
Nazaire Levasseur, Québeq, E.
Wilbrod Mayrand, DeschambauU, P. 
Adrien Papineau, St. Marlin (Ile Jésus), P. 
Louis Sansfaçon, Québec, E.
Octave Simard, Québec, E.

RHÉTORIQUE.

François Cinq-Mars, St. Laurent (Ile d'Orléans), P 
Louis Corrivault, St. Michel, P.
Horace Crépault, St. Valier, P.
Alfred Decelles, St. Laurent (Ile de Montréalft P. 
Octave Delachevrotière, Lotbinièi'er P.
Henri Delagrave, Québec, E.
Charles Delagrave. Idem. E.
Honoré Filteau, St. Nicolas, P.
Napoléon Fiset, Ancienne Lorelle, P.
Théophile Fortier, Sle. Claire, P.
Jacob Guay, St. Romuald, P.
Réal Guénard, N. D. de Lévis, P.
Jpmes Humphrey, St. Colomban, P.
Edouard Lauriault, Québec, P.
Joseph Lefebvre, Baie des Chaleurs, P.
Philéas Lessard, St. Joachim, E.
Joseph Marquis, St. Gervais, P.
Léon Morisset, St. Michel, P. .
Adolphe Rinfret, CapSanlé, P.
Corne Rinfret
Rodolphe Tanguay, N. B. de Lévis, P.
Prosper Vincent. St. Ambroise, P.

SECONDE.

Philippe Beaulieu, Notre-Dame de Lévis, P.
Ulric Bélanger, Islet, P.
Isidore Boileau, DeschambauU, P.
Ferdinand Bernier, Québec, E.
Benjamin Blouin, St. Jean (Isle cF Orléans), P. 
Edouard Casault, St. Thomas de Montmagny, P. 
Ernest Cimon, Malbaie, P.
Charles Darveau, Pointeaux-Trembles, P.
Anselme Déziel, St. Mélanie, P.
Pierre Descombes, St. Jean (Isle d Orléans), P. 
Basile Desrochers, St. Nicolas, P.

Idem, « P.

n
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Philéas Fortier, SI. Amelme, P.
George Fraser, Notre-Dame de LévU, P.
George Garon, St. Michel, P.
Edmond Gauvreau, Quitte, E.
George de SaintGeorges, Cap-Santé, P.
David Gosselin, St. Laurent (Isle d’Orléans), P. 
Joseph Grondin, Québec, E.
Malcolm Guay, SI. Romuald, P.
Emmanuel Knot, Ange-Gardien, P.
Edouard Labrecque, St. Laurent lisle d’Orléans), P. 
Joseph Ladrièrej Notre-Dame de Lévis, P.
Clovis Laflamme, St. Amelme, P.
Edouard Leliberté, Lolbiniire, P.
Darie Lemieux, Lambton, P. ,
Siméon Marmette, St. Thomas de Montmagmj, P.
J. Baptiste Moriseette, Québec, P.
Elzéar Morissette, Idem. P.
Nazaire PAquet, St. Nicolas, P. .

TROISIÈME.

Arthur Beaudry, Pointeaux- Trembles, P. 
Charles Beaupré, Québec, E.
Nazaire Boucher, St. Nicolas, P.
Charles Botirk, St. François (Bazin»), P 
Philippe Charest, Beauport.P.
Anaclet Collet, St. Henri de iouzon, P. 
Maurice Duchesnay, Sla. Marie [Beauce) P. 
Charles Filteau, SI. Nicolas, A 
Edmond Flynn, Percé, P.
Achille Fournier. Québec, E.
Arthur Fréchette, Québec, E.
Narcisse Gagnon, Baie SI. Paul, P.
Édouard Gauvreau, Québec, E. ,
Apollinaire Gingrei, SI. Antoine, P.
Godfrey Gourdeau, Québec, P.
Alphonse Labrecque, SI. Vital de Lambltm, P. 
Charles Liivoie, lleaux-lirues, P.
Honoré Leclerc, Lolbiniire, P.
William Maguire, Québec, P.
Edmond Marcoux, SI. Charles, P.
Wilbrod Miller, Québec, B.
Michel Morisset. SI. Michel, P.
Louis Olivier, SI. Nicolas, P.

y
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Nazaire-Ignace Piquet, St. Nicolas, P.
Hilaripn Patry, Québec, P.
Adolphe Poisson, St. Christophe d'Arthabaska, P. 
Narcisse Proulx, St. Thomas de MorUfnagny, P. 
Olivier Rinfret, Cap-Santé, P.
Ulric Tessier, Québec, E.
Ajutor Turcotte, »
Onésiphore Turgeon, N. D. de Lévis, È.
Joseph Vézina, Ange-Gardien, P.

QUATRIÈME.

E.

James Ballantyne, Québec, E.
Anastase Bernard, Lotbinière, P.
Joseph Bérubé, St. Simon, P.
Thomas Bérubé, St. Arsène, P.
Octave Bourget, Québec, P.
Victor Bourret, St. Jean Deschaillons, P. 
Edouard Carrier, St. Joseph de Lévis, P.
Honoré Ghouinard, Québec, P.
Charles Clément, Eboulements, P.
John Côote, Québec, E.
Clodomir Delisle, Pointeaux-Trembles, P. 
Ernest Delisle, • >
Benjamin Demers, St. Romuald, P.
Joseph Derome, Cap-Santé, P.
Charles Dessaint, Kamouraska, P.
Joseph Dumas, St. Joseph de Lévis, P.
Michel Fiset, Ancienm-Lorellc, P.
Onésime Fortier, St. Jean (Ile d Orléans), P. 
Taschereau Fortier. Ste. Marie de la Beauce, P. 
Edouard Fortin, Baie St. Paul, P.
Ovide Fréchette, Québec, E.
Louis Gauvreau, »
Félix Gendron, St. Casimir, P.
James Gibson, Si. Romuald, P- 
Désiré Giguère, Québec, E.
François-Xavier Guay, St. Romuald, P.
Louis Hébert, St. Jean Deschaillons, P.
Désiré Jobin, St. Augustin, P.
Edouard Kimiin, Québec, P.
François Kirouac, Québec, P.
Thomas Larivière Québec, P.
Achille Larue, St. Jean (lie d Orléans), P.

P.

E.
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Odilon Lëuriault, St. Antoine, P.
Adélard Lemay, Lolbinière, P.
Eleusippe Lemay, Ste. Croix, P.
Honoré Labrecque, St. Laurent (lie d'Orléans), P. 
Eugène Lépine, St. Thomas de Monlmagny, P. 
François Lemieux, St. Romuald, P.
Odilon Lemieux, N. D. de Lévis, P.
Pierre Lemieux, St. Romuald, P.
Saint-Denis Lemoine, Québec, E.
Lionel Lindsay, Québec, E.
Cyrille Marois,
Joseph Matte, Somerset, P.
Lactance Mayrand, Deschambault, P.
Théophile Miction, St. Thomas d$ Monlmagny, P. 
Flavien Mollet, Québec, P.
Onésimo Naud, Deschambault, P.
John O’Farell, St. Malachie, P.
Benjamin Pagé, Québec, E.
Philéas Pageau,
Théodore Pâquet, St. Nicolas, P.
Philippe Pednault, Chicoutimi, P.
Louis Pelletier, St. Arsène, P.
Philippe Pelletier, »
Samuel Pouliot, St. Laurent (lie (f Orléans), P. 
Louis Riverin, Québec, E.
Ernest Rinfret, Cap-Santé, P.
Thomas Rouleau, St. Laurent (lie (TOrléans), P. 
Alfred Scott, St. Nicolas, P.
Théodore Talbot, Québec, E.
Joseph Vézina,
Arthur Vallée,

E.

E.

P.

E.
P.

CINQUIÈME.

«rLouis Asselin, Ste. Famille, P.
Eusèbe Beaudry, Pointe aux Trembles, P. 
Narcisse Beaulé, Québec, P.
Etienne Beaulieu, Charlesbourg, P. 
Ludovic Bécot, Québec, P.
Hedwige Belleau, Deschambault, P. 
Emmanuel Bérubé, Québec, E.
Patrice Blais, Wolftoum, P. 
jglzéar Blouin, Québec, P.
Edouard Boily, » E.
Napoléon Boily, » E.

J
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George Bolduc, SI. Joachim, P.
Arthur Bourget, St. Joseph de Lévis, P.
Joseph Bourget, Québec, P.
Philéas Boulet, Idem. E.
Charles Burroughs, Québec, P.
Lawrence Cannon, Idem/ E.
Napoléon Dorion, Charlesbourg, P.
Eugène Doucet, Québec, E.
Edouard Duboau, Idem. P.
Salluste Duval, SL Jean Port-Joli, P.
Cyrille Esnouf, Beaumont, P.
Alphonse Drouin, Ste. Famille, P.
Aurez Evanturel, Québec, E.
Cyrille Fortier, St. Gervais, P.
Ovide Godin, Cap-Santé, P.
Théophile Gonthier, St. Raphael, P.
Tanorède Grondin, Québec, E,
Charles Humphrey, St. Côlomban, P.
Tancrède Fortier, Ste. Marie de la Beauce, P. 
Auguste Joncas, St. Thomas de Montmagdy, p- 
F. X. Lachance, St. Jean (Ile d'Orléans), P. 
Antoine Gobeil, St. Jean (Ile dOrléans), P. 
Ambroise Lafrance, Québec, E,
Pierre Legaré, Charlesbourg, P.
Charles Le Bel, Carlisle, Baie des Chaleurs, P. 
Alfred Lépine, St. Thomas'de Monlmagny,P. 
Orner Martineau, Québec, P.
Phydime Michon, St. Thomas de MorUmagny, P. 
Arthur Morisset, Québec, E. .
Sosthène Morisset, Idem. E.
Alfred Pâquin, Porlneuf, P.
Edouard Philbert, Québec, E.
Alphonse Pouliot, Rivière du Loup (m Bas), P. 
Eugène Richard, Québec, E.
Amédée Roberge, Idem. E.
Eugène Rouillard, Idem. E.
Pierre Ruel, St. Charles, p,
Anselme Rhéaump, St. Gervais, Pi 
Linière Taschereau, St. Joseph de la Beauce, P: 
Charles Vallée, Québec, P.
Achille Roussin, Idem. P:
Arthur Toussaint, Mon, E.

,
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SIXIÈME.

Joseph Allaire, Québec, E.
Idem. E.

Napoléon Balzaretti, Québec, E. 
Jean-BnptisteBédard, Idem. E.
François Bélanger, Idem. P- 
Joseph Bélanger, Idem. E.
Elzéar Bélanger, Idem. $■
Albert Bender, SI. Thomas de Montmagny, e- 
George Bouchard, Québec, E.
Ls. Arthur Caron, Idem. E.
Charles Casgrain, Ste. Louise, P.
Zéphirin Charest, Beaufort, P.
Narcisse Côté, Québec, E.
Gléophas Côté, Idem. P.
Jean-Baptiste Dallaire, St. Charles, P.
John Daly, Québec, E.
Théophile Darveau, Québec, B.
Solyme Forgues, SI. Michel, P.
Joachim Fortier, Percé, P- 
David Fortin, St. Joachim, P.
Alfred Frechette, Québec, E.
Deodatus Foley, West-Port \C. 0.), P. 
Gléophas Gagnon, SI. Michel, P.
Jacques Gauthier, Québec, E.

Idem. E.
Alfred Gauvreau, Idem. E.
Ls. Léon Gosselin, St. Charles, P.
Victor Huard, Québec, E.
Edmond Laroche, Québec, E.
Swibert Larue, SI. Charles, P.
Adolphe Larue, Aylmer (C. 0.). P- 
Arthur Legaré, Québec, E.
Théophile Levasseur, Québec, £
Alfred Loto, Québec, E.
Jean B. Marie Martel, Québec, P.
Jean Baptiste Martel, Idem. P.
Philippe Masson, Idem. E.
Thomas Michaud, Kamourasha, P.
Etienne Michon, Montmagny, P.
Tancrède Morin, Québec, E.
Evariste Pagô, Idem. E.

Eric Audet,

Ulric Gauvreau,

«
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Narcisse Parant, Québec, P.
Alphonse Paris, St. Pierre les Becquets, P. 
James Piton, Québec, E.
Joseph Poliquin, Québec, E.
François Rinfret, Idem. E.
Arthur Roy,
George Simard, Idem. E.

. Wilfred Tanguay, Idem. E.
Jules Tessier,
Napoléon Tessier, Idem. P.
Arthur Tessier, Idem. JP.
Alphonse Valin, Idem. *E.
Patrick Walsh, Idem. E.

■

Idem. P.

i
Idem. P.

SEPTIÈME.

Théophile Alain, Québec, E.
Cyrille Amiot, Idem. P.
Cléophas Audy, Idem. E.
George Beaudry, Pointe aux Trembles, P. 
Napoléon Bernier, St. Charles, P.
Eugène Bender, St. Thomas de Montmagny, P. 
Eugène Boivin, Québec, E.
Ferdinand Blouin, Québec, E.
Ernest Bourget, St. Joseph de Lévis, P.
Cléophas Côté, St. Thomas de Montmagny, P1.
J. Bapt. Côté, Québec, E.
Joseph Côté, Idem. E.
François Couture, St. Isidore, P.
George De Blois, Québec, E.
Napoléon De Blois, Idem. E.
Philéas De Blois, Idem. E.
Joseph Drolet, St. Charles, P.
Alfred Dorion, Québec, E.
Edmond Duchesnay, Ste. Marie de la Beauce, P. 
Cyrille Dugal, Québec, E.
Théophile Dugal, Québec, E.
Ferdinand Emond, Idem. E.
Philippe Frémont Idem. P.
Thomas Gingras, Idem. E.
Alphonse Goulet, Rivière du Loup (en'Bus), P. 
Charles Haché, Bathurst (Nouveau-Brunswick), P. 
John Hanrahan, Québec, P.
Alexander Hughs, Québec, E.

* '
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Michel Labrecipie, St. Anselme, P. 
Onésiphore Labrie, St. Charles, P. 
Elzéar Laflamme, Québec, E.

Idem. E.Wilbrod Larue,
Charles Lespérance, Ste. Anne des Monts, P. 
Napoléon Matte, Somerset, P.
Prosper Meunier, St. Augustin, P.
Elzéar Môisan, Québec, E.
Camille Moraud, Idem. E.
Ernest Mayrand, Idem. E.
Ernest Nadeau, Rixière du Loup [en Bas), P. 
Charles Proulx, Québec, E.

Idem. E.
Idem. E.

George Roy,
Joseph Roy,
Placide Roy, St. Anselme, P. 1
George Smith, St. Jean (Nouveau-Brunswick), P.
Charles Taché, Québec, P.
J. B. Taché, St. Pascal, P:
Auguste Tessier, Québec, E.
Elzéar Tessier,
George Watters, St. Augustin, P.
Alfred Réna, Québec, E.
John Bkdlling, Idem. E.

Idem. P.

CLASSE PRÉPARATOIRE».

Frédéric Baillargé, Québec, E.
Idem. E.John Barron,

Eugène Beaupré, Idem. E» 
Théodore Beckwick, Idem. E. 
Adolphe Bélanger, Idem. E.

Idem. P. 
Auguste Blanchet, Idem. P.

Idem. E. 
Idem. E.

Daniel Blais,

Xavier Blanchet,
Delphis Blouin,
Joseph Bouchard, Idem. E. 
Thomas Brouseeau, Idem. E. 
James Claford,.
Théodule Deslauriers, Idem. E. 
Elie Dionne, St. Simon, P. 
Alphonse Dorion, Québec, P. 
Joseph Dorion, Idem. P. 
Bruneau Drolet, Idem. E. 
Eugène Drolet,
Robert Drummond, Idem. P.

Idem. E.

Idem. E.

Kv
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Eudore Evanturel, Québec E.
Gustave Evanturel, Idem. E.

• Louis Fréchette,
Eloi Gagnon,
Eugène Garneau,
Alphonse Gourdeau, Idem. P.
Ernest Hamel,
James Henderson,
William Henderson, Idem. E.
Wilbrod Hudon, Idem. E.
Arthur Labrie, Mantino, Illinois, E. V., P.
Elzéar Laurence, Québec, E.
Thomas Leblanc, Idem. E.
F. Xavier Lemieux,Idem. E.
John McGuaig, Idem. P.
William McGuaig, Idem. P.
James McFarlane, Beauport, P.
Alexander McTavish, SI. Jean (Nouveau Brunswick), P. 
Frédéric McQueen, Woodstock (C. 0.)', P.
George Marais, Québec, E.
Joseph Matte, Idem. E.
Joseph Maurault, Pierreville, P.
Bernard Meloy, Bathurst (Nouveau-Brunswick), P. 
Jercmias Nolan, Québec, E.
Lewis Nolan, Idem. E.
Amable Pelletier, Idem. K 
Frédéric Piton, Idem. E.
Louis Préville, Idem. E.
Jules Roy,
Honoré Rousseau,Idem. E.
George Roussi#? Idem. P.
Napoléon Tardif, Idem. E.

Idem. E. 
Idem. E. 
Idem. E.

Idem. E. 
Idem. E.

Idem. E.

RECAPITULATION.
Pem. Ext. Total.

Philosophie, senior, 
Philosophie, junior, 
Rhétorique, 
Seconde,
Troisième,
Quatrième,

17 4 21
12 6 18
19 3 22
26 3 29

J 24 8 32
50 13 63

Gin rjuiôme, 87 16 53
Six 24 30 54
Septième,
Glasse préparatoire,

25 26 51
16 35 51

x 250 144 394
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COLLÈGE DE NOTRE DAME-DE-LÉMS.
1„ Ville (le Lévis, en face de Quélieç, est 

8,111,1 iiinnoo ppns nui so destinentCet établissement, 
consacre ù l'enseignementement des enfants et des jeunes gens qui se destinent 

cours supérieur et eny Ln couve 'réunies est de' cinq années, partage

11/nt de Notrc-llamiM e-Li'vis, sr f ut tou. U „,ccvoir dans le pen- 
«vetoes, quo ceux que l'on admet

ordinairement dans les collèges. dernières années. Les principaux
Le cours supérieur comjjrond[ les trois don„glatae, k calligra- 

objets de l'enseignement sont les tongues ma - 4 rdgtore*
ÎE,"tf » (Kloncos, la littérature et la rho- 

torique, l'architecture et le dessinlj!'™a aussi «tau. classes élémentaires 
dMr^^pioiiK^^ride»^ dans un collège pour

i^EsSEEïESsïs
classe-s supérieures, $1-00,

ltirrdrur (1864-65),
M. PlEJtHE ROUSSEL.

Procureur et économe.
M K ftL1X DUMONTIER

Professeurs.
MM. H. MARCEAU, * 

V. SAVOIE,
E. MURRAY,
,1. L. VRANCUUUR, 
L; CI1AHOT, 
THOMAS WI11TTY.

Professeur de Musique. 
SERAPHIN V A C110 N.M.

73 pensionnaires, 
107 externes.
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